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EETTUUDDEE  SSUURR  LLAA  CCOOEEXXIISSTTEENNCCEE  EENNTTRREE  LLEE  SSEERRVVIICCEE  FFIIXXEE  PPAARR  SSAATTEELLLLIITTEE  ((SSTTAATTIIOONNSS  TTEERRRRIIEENNNNEESS))  EETT  LLEESS  FFUUTTUURRSS  SSEERRVVIICCEESS  MMOOBBIILLEESS
DDAANNSS  LLAA  BBAANNDDEE  DDEE  FFRRÉÉQQUUEENNCCEESS  33,,66  --  33,,88  GGHHZZ

La CEPT a mené des études de coexistence entre ces systèmes mobiles et d'autres systèmes dans la bande et dans les bandes adjacentes.

Elle a conclu sur un partage possible avec le service �xe par satellite (SFS), compte tenu du déploiement limité de stations terriennes en

Europe. Elle a recommandé une étude au cas par cas de la protection des stations du SFS concernées.

Ainsi, l’ANFR a-t-elle étudié, avec la contribution des industriels, opérateurs mobiles et détenteurs de fréquences, les mesures de protection à

mettre en œuvre au niveau national. Les résultats ont été publiés en octobre dernier et tiennent compte des quelques stations terriennes en

réception actuellement autorisées par l’ARCEP sur le territoire métropolitain français ainsi que celle du site de  Lannion, utilisée par Météo

France pour ses besoins propres.

Télécharger le rapport (10/2016)
 

EETTUUDDEE  SSUURR  LLAA  CCOOEEXXIISSTTEENNCCEE  AAVVEECC  LLEESS  RRAADDAARRSS  DDEE  LLAA  DDÉÉFFEENNSSEE  OOPPÉÉRRAANNTT  SSOOUUSS  33,,44  GGHHZZ

A�n de faciliter l’introduction des réseaux mobiles haut débit dans la bande 3,4 - 3,8 GHz, l’ANFR a également étudié, avec les acteurs

concernés, les conditions de coexistence avec les radars de la défense opérant en-dessous de la bande 3,4 GHz.

Télécharger le rapport (09/2015)
 

RRAAPPPPOORRTT  SSUURR  LL’’UUTTIILLIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  BBAANNDDEE  33,,66--33,,88GGHHZZ  EENN  PPAARRTTAAGGEE  EENNTTRREE  RRÉÉSSEEAAUUXX  MMOOBBIILLEESS  EETT  SSTTAATTIIOONNSS  DDEE  RRÉÉCCEEPPTTIIOONN  PPAARR
SSAATTEELLLLIITTEESS//FFAAIISSCCEEAAUUXX  HHEERRTTZZIIEENNSS    --  LLIIGGNNEESS  DDIIRREECCTTRRIICCEESS  PPOOUURR  LLEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONNSS

La CEPT ECC a publié des lignes directrices/bonnes pratiques pour la mise en œuvre de conditions nationales d’utilisation en partage de la

bande 3,6 GHz entre réseaux mobiles et stations de réception par satellite et/ou faisceaux hertziens (FH). Ce dernier cas a été développé à la

demande de l’Italie. 

Les administrations disposent ainsi d’une boite à outils pour la mise en œuvre du cadre harmonisé européen en vue de l’utilisation de réseaux

mobiles dans la bande 3,6 - 3,8 GHz,   tout en assurant la coexistence avec les stations de réception en place (et/ou FH).  Ce rapport intègre un

guide opérationnel  intégrant la possible mise en œuvre, d’une approche à accès partagé (LSA). Ce dernier cas ne concerne pas la France.

La CEPT ECC dote ainsi les administrations d’outils communs permettant de faciliter les travaux nationaux en perspective de l’introduction

prochaine de réseaux mobiles haut débit dans ces fréquences. 

Télécharger le rapport
 

EEOOLLIIEENNNNEESS  VVSS  RRAADDAARRSS

Entre 2005 et 2007, l’ANFR a analysé les impacts des éoliennes sur certains systèmes de radiocommunication. Pour tenir compte de l’évolution

des technologies et des caractéristiques, tant des éoliennes que radars, l’impact sur les seconds des aérogénérateurs est de nouveau étudié.

ANFR-Les études en vue https://old.anfr.fr/publications/dossiers-thematiques/etudes/etudes-en-vue/
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Pour en savoir plus

 

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  DDEESS  MMOOBBIILLEESS  LLAARRGGEE  BBAANNDDEE  ÀÀ  22,,33--22,,44  GGHHZZ  DDAANNSS  UUNN  CCOONNTTEEXXTTEE  DD’’AACCCCÈÈSS  PPAARRTTAAGGÉÉ  AAUU  SSPPEECCTTRREE
SSOOUUSS  LLIICCEENNCCEE  ((LLSSAA,,  LLIICCEENNSSEEDD  SSHHAARREEDD  AACCCCEESSSS))

Dans le cadre des travaux réglementaires et de normalisation européens, une étude a été menée pour déterminer les conditions d’introduction

du service mobile (LTE) dans la bande de fréquence 2300-2400 MHz dans une approche d’accès partagé au spectre (Licensed Shared Access,

LSA) a�n de permettre simultanément une utilisation pérenne des systèmes de télémesures du Ministère de la Défense.

Le présent rapport explicite les conditions de coexistence associées et sert de base à la préparation de l’expérimentation que l’ANFR a été

chargée de préparer par la Ministre en charge du numérique. Télécharger le rapport (mars 2015)

 

CCOOEEXXIISSTTEENNCCEE  EENNTTRREE  LLAA  RRAADDIIOOAASSTTRROONNOOMMIIEE  EETT  LLEESS  MMOOBBIILLEESS  LLAARRGGEE  BBAANNDDEE  ÀÀ  22669900  MMHHZZ

Le présent rapport  analyse les modalités de coexistence en bande adjacente et en co-canal autour de 2700 MHz des services mobiles (LTE) et

du service de radioastronomie (RST).A partir des résultats de ces études, un ensemble de recommandations est proposé a�n de faciliter la

coexistence entre les stations de terre du service mobile et les stations du site de radioastronomie de Nançay. Télécharger le

rapport (septembre 2013)

 

PPRROOPPAAGGAATTIIOONN  AANNOORRMMAALLEE  DDEESS  OONNDDEESS  ÉÉLLEECCTTRROOMMAAGGNNÉÉTTIIQQUUEESS  ::  EEXXPPLLIICCAATTIIOONN  DDUU  PPHHÉÉNNOOMMÈÈNNEE

Si les phénomènes de propagation exceptionnelle ou anormale ne sont pas particulièrement connus du grand public, leurs effets ont

certainement été perçus par un très grand nombre : brouillage de la réception télé, réception de radio étrangères sur la FM française à de

grandes distances des frontières, ou réception inattendue du téléphone mobile dans des zones normalement mal couvertes.  L’apparition de

ces phénomènes est aussi impromptue que leur disparition. C’est d’ailleurs cette variabilité dans le temps qui permet sans conteste

d’incriminer les phénomènes de propagation anormale. Télécharger la synthèse - Télécharger le rapport complet (janvier 2015).
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